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(54) Machine d’affranchissement à haut débit

(57) Machine d'affranchissement à haut débit com-
portant des moyens d'impression d'une empreinte pos-
tale sur un article de courrier (12) et des moyens de
transport (16a-16d) de cet article de courrier le long d'un
chemin de transport des articles de courrier (28), ces
moyens d'impression comportant, disposés côte à côte
transversalement à une direction D de défilement des
articles de courrier le long du chemin de transport de
ces articles, un premier module d'impression (30) dis-

posé dans une première position (position d'impression)
au-dessus du chemin de transport des articles de cour-
rier et un second module d'impression (34) disposé
dans une seconde position (position d'entretien/attente)
en retrait du chemin de transport des articles de courrier.
Le premier module d'impression est associé à une pre-
mière station de maintenance (32) et le second module
d'impression est associé à une seconde station de
maintenance (36).
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Description

Domaine de la technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
exclusif du traitement de courrier et elle concerne une
machine d'affranchissement à haut débit, c'est à dire ca-
pable d'atteindre et même de dépasser une cadence de
traitement de 20 000 enveloppes par heure.

Art antérieur

[0002] Une telle cadence d'affranchissement n'est ac-
tuellement atteinte par aucune machine du marché du
fait de la nécessité de maintenir une qualité d'impres-
sion optimale pour l'empreinte postale (qui est une va-
leur monétaire). En outre, dans les machines à affran-
chir du type à jet d'encre, il est nécessaire d'arrêter ré-
gulièrement l'éjection des gouttelettes d'encre pour ra-
cler et purger les buses d'éjection sous peine d'encras-
sement et donc de blocage de l'impression.
[0003] Pour augmenter les cadences d'impression, le
brevet américain US 3 869 986 et la demande de brevet
européenne EP 0 172 561 ont proposé de séparer les
données d'affranchissement en données fixes et don-
nées variables. Toutefois, une telle solution si elle per-
met en effet une augmentation des cadences, ne per-
met pas des traitements d'enveloppes de l'ordre de 20
000 et plus du fait du nécessaire entretien périodique
des moyens d'impression à jet d'encre.

Définition et objet de l'invention

[0004] La présente invention a pour but de palier les
inconvénients précités et de proposer une machine d'af-
franchissement à haut débit particulièrement perfor-
mante tout en restant simple d'utilisation, et surtout qui
puisse assurer une continuité de fonctionnement.
[0005] Ces buts sont atteints par une machine d'af-
franchissement à haut débit comportant des moyens
d'impression d'une empreinte postale sur un article de
courrier et des moyens de transport de cet article de
courrier le long d'un chemin de transport des articles de
courrier, caractérisée en ce que lesdits moyens d'im-
pression comportent, disposés côte à côte transversa-
lement à une direction D de défilement des articles de
courrier le long dudit chemin de transport de ces articles,
un premier module d'impression disposé dans une pre-
mière position (position d'impression) au dessus dudit
chemin de transport des articles de courrier et un se-
cond module d'impression disposé dans une seconde
position (position d'entretien/attente) en retrait dudit
chemin de transport des articles de courrier.
[0006] Ainsi, avec cette machine d'affranchissement,
il devient possible d'imprimer en continu avec une qua-
lité d'impression optimale un ensemble très important
d'articles de courrier et de tenir sans difficultés particu-
lières une cadence d'affranchissement de plus de 20

000 enveloppes par heure. Une telle machine permet
avant tout d'assurer une continuité de fonctionnement.
[0007] Avantageusement le premier module d'im-
pression est associé à une première station de mainte-
nance et le second module d'impression est associé à
une seconde station de maintenance et chacun desdits
modules d'impression est relié à un moyen de compta-
bilisation des affranchissements lui-même relié à des
moyens de commande générale de la machine.
[0008] Cette machine d'affranchissement comporte
en outre des moyens de déplacement desdits modules
d'impression de ladite première position (position d'im-
pression) à ladite seconde position (position d'entretien/
attente) et inversement lesquels moyens de déplace-
ment sont commandés par lesdits moyens de comman-
de générale à des moments prédéterminés correspon-
dant à un nombre prédéterminé d'enveloppes ou à l'ap-
parition d'un seuil prédéterminé comme un niveau bas
d'un réservoir d'encre. Ces nombre ou seuil prédéter-
minés sont paramétrables par l'utilisateur.
[0009] Afin d'imprimer ladite empreinte postale à un
même endroit déterminé sur ledit article de courrier quel
que soit le module d'impression utilisé pour imprimer
cette empreinte postale (premier ou second module),
cette machine d'affranchissement à haut débit comporte
aussi des moyens pour provoquer un décalage tempo-
rel dans le cycle d'impression.

Brève description des dessins

[0010] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront mieux de la description
suivante, faite à titre indicatif et non limitatif, en regard
des dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 montre de façon schématique un exem-
ple de réalisation d'une machine à affranchir à haut
débit selon l'invention,

- la figure 2 est une vue schématique en perspective
montrant le déplacement relatif de l'enveloppe par
rapport aux moyens d'impression à haut débit de
l'invention, et

- les figures 3a à 3f sont des chronogrammes illus-
trant les différentes étapes mises en oeuvre par les
moyens d'impression de la figure 2.

Description détaillée d'un mode de réalisation préféren-
tiel de l'invention

[0011] Une machine d'affranchissement comporte
classiquement des moyens d'impression d'une em-
preinte postale sur un article de courrier et des moyens
de transport de cet article de courrier le long d'un chemin
de transport de cette machine. Dans les machines mo-
dernes, les moyens d'impression sont du type à jet d'en-
cre, et pour certaines d'entre elles du type jetable, et
sont associés à une station de maintenance qui assure
l'entretien périodique des buses d'éjection. Ces moyens
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d'impression sont reliés à une base de la machine d'af-
franchissement qui comporte les moyens de comptabi-
lisation des affranchissements (compteurs ascendant et
descendant) et les moyens généraux de commande et
de synchronisation de la machine (notamment de ses
moyens de transport et de la station de maintenance).
Dans une architecture ouverte, ces moyens de com-
mande peuvent être reliés à un ordinateur externe qui
au travers d'un modem va être en relation avec un ser-
veur extérieur de l'administration postale ou du conces-
sionnaire de la machine d'affranchissement.
[0012] Selon l'invention, il est proposé de dédoubler
l'ensemble constitué par les moyens d'impression de
l'empreinte postale et la station de maintenance de ces
moyens d'impression. Cette redondance des moyens
d'impression et d'entretien autorise un traitement de
courrier totalement en continu sans arrêt intempestif lié
à l'entretien régulier ou au changement des réservoirs
d'encre (dans le cas de têtes jetables) comme au rem-
plissage d'un réservoir principal d'alimentation en en-
cre. Un changement de type et/ou de couleur d'encre
ou l'utilisation de deux couleurs distinctes ne pose
aucun problème particulier.
[0013] Le changement des moyens d'impression peut
intervenir à des moments prédéterminés correspondant
à un nombre d'enveloppes traitées (par exemple toutes
les 3 000 enveloppes) ou à l'apparition d'un seuil pré-
déterminé (comme le niveau bas d'un réservoir encre).
Ces instants prédéterminés peuvent être fixés en usine
ou être paramétrables par l'utilisateur.
[0014] La figure 1 montre un exemple de réalisation
d'une machine d'affranchissement à haut débit selon
l'invention.
[0015] Cette machine 10 destinée à l'affranchisse-
ment d'articles de courrier 12, tels que des enveloppes,
et qui peut être disposée directement en sortie d'un mo-
dule de pliage/insertion 14 comporte, comme pour une
machine conventionnelle, des moyens de convoyage
des articles de courrier formés par plusieurs séries de
rouleaux de transport, par exemple 16a, 16b, 16c, 16d
et des moyens généraux 18 de commande et de syn-
chronisation de la machine. Ces moyens de commande
peuvent être reliés à un ordinateur externe 20 et un ser-
veur extérieur 22 via un modem 24. Une imprimante 26
reliée à l'ordinateur permet en outre l'impression d'états
divers.
[0016] Selon l'invention, les moyens d'impression
sont dédoublés et comportent, disposés côte à côte
transversalement à une direction D de défilement des
articles de courrier le long du chemin 28 de transport de
ces articles, un premier module d'impression 30 auquel
est associée une première station de maintenance cor-
respondante 32 et un second module d'impression 34
auquel est également associée une seconde station de
maintenance 36. Ces moyens d'impression sont reliés
dans la base à des moyens de comptabilisation indivi-
duels 38, 40 eux-mêmes reliés aux moyens de com-
mande 18. Ces moyens de comptabilisation 38, 40 pen-

sent être réunis en un module unique de comptabilisa-
tion. L'un d'entre eux peut aussi transférer ses données
à l'autre à des fins de consolidation périodique, par
exemple en fin de journée.
[0017] Chaque module d'impression comporte avan-
tageusement deux têtes d'impression auxquelles sont
associés des réservoirs d'encre 30a, 30b; 34a, 34b. Les
stations de maintenance sont de préférence du type de
celles décrites dans la demande de brevet français N°
2 768 078 déposée au nom de la demanderesse. Elles
sont disposées en retrait de leur module d'impression
respectif transversalement à cette direction D et com-
portent au moins des moyens de raclage des buses
d'éjection 32a; 36a et des moyens de protection de ces
buses 32b; 36b. Des moyens support des premier et se-
cond modules d'impression se présentant avantageu-
sement sous la forme de chariots mobiles 42a; 44a ac-
tionnés par exemple par des dispositifs commandés à
vis sans fin 42b; 44b, sont prévus pour permettre à ces
modules de se déplacer entre une première position ac-
tive au-dessus d'un article de courrier correspondant à
l'impression d'une empreinte postale sur cet article de
courrier et une seconde position inactive en retrait du
chemin 28 de transport des articles de courrier et cor-
respondant à une position de nettoyage des têtes d'im-
pression, changement de type d'encre (couleur, fluores-
cence, phosphorescence) ou simplement d'attente tem-
poraire.
[0018] Un tachymètre 46 et au moins un capteur de
position 48, 50 sont prévus sur le chemin 28 pour dé-
tecter les fronts des articles de courrier ainsi éventuel-
lement que leurs longueurs et permettre, en liaison avec
les moyens de commande 18 auxquels ils sont reliés,
la synchronisation des phases de transport et d'impres-
sion de ces articles, de même que le déplacement trans-
versal des premier et second modules d'impression.
[0019] Le principe de fonctionnement mis en oeuvre
dans une machine d'affranchissement conforme à l'in-
vention sera maintenant illustré en regard du schéma
simplifié de la figure 2 et des chronogrammes des figu-
res 3a à 3f.
[0020] Sur la figure 2, le premier module d'impression
30 est en position d'impression (référencée 1 sur la fi-
gure 2) et le second module est en position de nettoya-
ge/attente (référencée 2 sur la figure 2). On supposera
le premier module proche de sa fin de fonctionnement
(après avoir effectué ses 1 000 affranchissements). Le
second module 34 vient alors se mettre en position à
côté du premier module en se déplaçant transversale-
ment au chemin de transport 28 selon la flèche référen-
cée 52 (chronogramme de la figure 3b). Dès l'arrêt de
l'impression par le premier module, le second module
se substitue à lui pour l'impression des articles de cour-
rier suivant. Le premier module 30 peut alors se retirer
en se déplaçant transversalement au chemin de trans-
port 28 selon la flèche référencée 54 (chronogramme
de la figure 3d). Elle restera en attente dans cette posi-
tion jusqu'à son prochain remplacement. On notera que
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du fait du positionnement décalé du second module par
rapport au premier le long du chemin de transport des
articles de courrier 28, et compte tenu de l'obligation
d'apposer l'empreinte postale en un endroit déterminé
de l'article de courrier (ce qui correspond à un décalage
de cet article dans le sens de la flèche référencée 56),
il est nécessaire de provoquer un décalage temporel
dans le cycle d'impression. Les chronogrammes des fi-
gures 3e et 3f illustrent ce décalage de ±∆ des premiè-
res impulsions correspondant à l'impression du premier
article de courrier pour un module donné. Ce décalage
est positif lors du passage de l'impression du module 1
au module 2, il est négatif dans le cas contraire (passa-
ge du module 2 au module 1).
[0021] Avec ce procédé d'impression spécifique, il n'y
a aucune discontinuité dans l'impression comme le
montrent les chronogrammes des figures 3a et 3c qui
sont complémentaires l'un de l'autre et sur lesquels al-
ternent les phases d'impression et de nettoyage/attente
des modules d'impression 1 et 2 respectivement. En ef-
fet, pendant qu'un module est en phase d'affranchisse-
ment, l'autre est au nettoyage ou en attente temporaire.
De plus, le changement des réservoirs d'encre ou le
remplissage peut s'effectuer pendant cette période d'at-
tente réduisant de façon significative les éventuels ar-
rêts de la machine.

Revendications

1. Machine d'affranchissement à haut débit compor-
tant des moyens d'impression d'une empreinte pos-
tale sur un article de courrier (12) et des moyens de
transport (16a-16d) de cet article de courrier le long
d'un chemin de transport des articles de courrier
(28), caractérisée en ce que lesdits moyens d'im-
pression comportent, disposés côte à côte trans-
versalement à une direction D de défilement des ar-
ticles de courrier le long dudit chemin de transport
de ces articles, un premier module d'impression
(30) disposé dans une première position (position
d'impression) au-dessus dudit chemin de transport
des articles de courrier et un second module d'im-
pression (34) disposé dans une seconde position
(position d'entretien/attente) en retrait dudit chemin
de transport des articles de courrier.

2. Machine d'affranchissement à haut débit selon la
revendication 1, caractérisée en ce que ledit pre-
mier module d'impression est associé à une pre-
mière station de maintenance (32) et ledit second
module d'impression est associé à une seconde
station de maintenance (36).

3. Machine d'affranchissement à haut débit selon la
revendication 1, caractérisée en ce que chacun
desdits modules d'impression est relié à un moyen
de comptabilisation (38, 40) lui-même relié à des

moyens de commande générale (18) de la machi-
ne.

4. Machine d'affranchissement à haut débit selon la
revendication 3, caractérisée en ce qu'un des
deux moyens de comptabilisation (38, 40) est sus-
ceptible de transférer ses données à l'autre à des
fins de consolidation périodique.

5. Machine d'affranchissement à haut débit selon la
revendication 1, caractérisée en ce que chacun
desdits modules d'impression est relié à un moyen
de comptabilisation commun lui-même relié à des
moyens de commande générale (18) de la machi-
ne.

6. Machine d'affranchissement à haut débit selon la
revendication 1, caractérisée en ce quelle comporte
en outre des moyens (42a, 42b; 44a, 44b) de dé-
placement desdits modules d'impression de ladite
première position (position d'impression) à ladite
seconde position (position d'entretien/attente) et in-
versement.

7. Machine d'affranchissement à haut débit selon la
revendication 6, caractérisée en ce que lesdits
moyens de déplacement sont commandés par les-
dits moyens de commande générale à des mo-
ments prédéterminés correspondant à un nombre
prédéterminé d'enveloppes ou à l'apparition d'un
seuil prédéterminé comme le niveau bas d'un ré-
servoir d'encre (30a, 30b; 34a, 34b).

8. Machine d'affranchissement à haut débit selon la
revendication 7, caractérisée en ce que lesdits
nombre ou seuil prédéterminés sont paramétrables
par l'utilisateur.

9. Machine d'affranchissement à haut débit selon l'une
quelconque des revendications 1 à 8, caractérisée
en ce qu'elle comporte en outre des moyens (18)
pour provoquer un décalage temporel dans le cycle
d'impression, de façon à imprimer ladite empreinte
postale à un même endroit déterminé sur ledit arti-
cle de courrier quel que soit le module d'impression
utilisé pour imprimer cette empreinte postale.
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